
Procès-verbal du conseil d’école – Jeudi 16 mars 2023 

Membres présents : 

- Mme Boucher, directrice et enseignante CP-CE1-CM2 

- M Visse-Ledoux, enseignant CE2-CM1 

- Mme Sendjakedine-Esnoul, enseignante MS-GS 

- M Torchet, adjoint au maire 

- M Tendero, conseiller municipal 

- Mme Galerne, conseillère municipal 

- Mme Prattico, représentante des parents d’élèves 

- M Baudin, représentant des parents d’élèves 

- Mme Khebchi, représentante des parents d’élèves 

- Mme Cailleret, ATSEM 

 

Membres absents excusés : 

- Mme Graziuzo, Inspectrice de la circonscription de Mantes-la-Jolie 2 

- Mme Payet, enseignante MS-GS 

- Mme Benzina, psychologue de l’éducation nationale 

- M Meistermann, enseignant spécialisé à dominante relationnelle 

 

Le secrétaire de séance est Mme Prattico. Le conseil commence à 18h35. 

 

1. Suivi des élèves. 

 

Elèves à besoins éducatifs particuliers : 

 

PPRE PAP PPS Suivi RASED 

13 
Dont 2 PPRE EIP 

2 1 
AESH tous les mardis 

matins pour le moment 

3  

 

APC : au cours de ce deuxième trimestre, 15 élèves ont été pris en charge lors des APC, selon la répartition suivante : 

 

GS CE1 CE2 CM1 

3 4 4 4 

Conscience phonologique 
et principe alphabétique 

Lecture compréhension, 
fluence et geste d’écriture 

Orthographe Orthographe  

 

Ces séances ont été bénéfiques pour la grande majorité des élèves pris en charge. Pour les élèves qui auraient encore 

des lacunes concernant les notions approfondies, des activités spécifiques sont proposées en classe afin de les aider à 

progresser. 

 

RASED : un bilan psychométrique a été réalisé pour un élève de CM1 à la demande de la famille en vue de la mise en 

place d’un MPA (matériel pédagogique adapté) ; une observation a été faite en classe pour ce même élève, ainsi que 

pour deux élèves de CE1, également à la demande des familles. 

 

Evaluations :  

Grande section : les élèves ont passé des évaluations au mois de décembre, dans le cadre du protocole « Pour une 

entrée sécurisée au CP ». Elles ont été globalement réussies. Trois items ont été plus échoués : 

- compréhension : interprétation 

- écriture d’un mot en écriture cursive 

- comparaison de quantités 

Les élèves ayant le moins bien réussi ces évaluations bénéficient d’ateliers de remédiation au sein de la classe et les 

trois items échoués font l’objet d’un travail approfondi. 



CP : les élèves ont réalisé des évaluations de mi-parcours au mois de janvier, en français et mathématiques. En français, 

les résultats sont bons, exceptés deux items dont les résultats sont un peu plus faibles : 

- connaître le son des lettres et le son qu’elles produisent 

- comprendre des phrases lues seules 

En mathématiques, trois items sont en chute : 

- comparer des nombres 

- additionner 

- soustraire 

En français, un travail approfondi sur les confusions de sons a été engagé pour l’ensemble des CP, car la plus grande 

partie des erreurs était due à cela. La compréhension de phrases lues seul fait également d’un temps dédié 

quotidiennement dans la classe. Pour les mathématiques, des ateliers pour renforcer les automatismes et la rapidité 

d’exécution sont proposés : en effet, après analyse des résultats, peu de réponses étaient erronées mais les exercices 

étaient inachevés (pour cet trois items, les épreuves étaient chronométrées). 

 

CM1-CM2 : les élèves ont participé à des évaluations de lecture proposées par la circonscription. La compréhension 

orale et écrite de textes variés, ainsi que la fluence étaient testés. Globalement, les résultats sont bons. Un 

approfondissement sur la compréhension de textes composites et documentaire reste néanmoins nécessaire. Pour les 

difficultés isolées, des activités de remédiation sont proposées aux élèves concernés. 

 

2. Projet d’école. 

 

Notre problématique d’école pour cette année est centrée sur l’engagement et la progression des élèves dans les 

apprentissages fondamentaux. 

 

Axe 1 
Des dynamiques renouvelées au 

cœur des apprentissages 

Axe 2 
Des collectifs apprenants et 

engagés 

Axe 3 
Apprendre, s’épanouir, se 

transformer 

- développer le goût de la lecture de 
la maternelle au CM2 : silence on lit ! 
- travailler sur des temps ritualisés en 
GS et CP pour améliorer les 
compétences en phonologie et 
l’entrée dans la lecture. 
- Installer et ritualiser la pratique de 
la résolution de problèmes de la 
maternelle au CM2. 

- Harmoniser les contenus 
d’apprentissage et les progressions 
au sein des cycles. 

- Repenser l’aménagement de la cour 
afin que chaque élève puisse s’y 
épanouir pleinement sur les temps 
de récréation. 

 

3. Projets scolaires. 

 

Non au harcèlement : dans le cadre du programme PHARE, relatif à la lutte contre le harcèlement scolaire, les élèves 

ont participé à différentes actions sur ce thème au mois de novembre. Par le biais de supports vidéos et affiches, les 

élèves ont défini ce qu’était le harcèlement, comment reconnaître des situations d’intimidation ou de harcèlement et 

comment faire pour que cela ne se produise pas. Ils ont réalisé des affiches et produit plusieurs slogans. La classe de 

CE2-CM1 prépare un clip vidéo sur la lutte contre le harcèlement. Les modules de sensibilisation (10 heures par niveau 

en élémentaire) sont en cours de réalisation dans les classes. 

 

Semaine de la laïcité : au mois de décembre, les élèves des cycles 2 et 3 ont travaillé autour de plusieurs articles de la 

charte de la laïcité qu’ils ont, selon les niveaux de classe, illustrés ou mis en scène. Un arbre de la laïcité a été produit 

en fin de semaine par les élèves de cycle 2 : chacun y a inscrit un mot qui lui semblait représenter au mieux cette valeur. 

Les élèves de cycle 1 ont davantage travaillé autour de la devise républicaine par le biais de courtes vidéos et de séances 

de langage. 

 

Semaine des mathématiques : cette année, le thème était « mathématiques à la carte ». Plusieurs activités ludiques 

ont été proposées aux élèves, ce qui a permis de travailler autrement certaines notions (calcul, géométrie, numération 

et résolution de problèmes). Les activités retenues cette année proviennent de M@ths-en-vie, qui proposait plusieurs 



actions : jeux de cartes, carte au trésor, phot-problèmes, rallye mathématiques et spectacle mathématique. Les élèves 

ont fait un retour très positif sur cette semaine des mathématiques : ils ont apprécié le côté ludique des activités, mais 

aussi le fait de travailler tous ensemble pour relever des défis.  

En prolongement, la classe des CP-CE1-CM2 se rendra en fin de période en sortie mathématique dans le village : les 

élèves seront invités à repérer dans leur environnement des éléments (nombres, formes, droites parallèles, angles….) 

et à les utiliser pour construire une activité mathématique (écrire des énoncés de problèmes, fabriquer un jeu de 

cartes…). 

 

Printemps des poètes : cette année, le printemps des poètes a lieu du 11 au 27 mars. Le thème est  « Frontières ». Les 

élèves du CP au CM2 y participent. Des lectures poétiques sont proposées chaque jour. Les élèves seront invités à 

réécrire ou à produire des poèmes libres. 

En parallèle, la classe de CP-CE1-CM2 participera à l’action « Photo-poème » qui propose d’associer un poème à une 

production artistique collective. Cette année, le poème retenu pour cette action est le prologue du « Manifeste du 

Nous », de Mélanie Leblanc. 

 

Grande lessive : ce projet artistique qui a lieu deux fois dans l’année est reconduit pour le mois de mars. Les classes de 

M Visse-Ledoux et Mme Boucher y participent. Les productions seront affichées à l’entrée de l’école le jeudi 23 mars. 

Le thème est « Ma cabane EST / ET la tienne ». 

 

Semaine de la presse : elle a lieu du 27 mars au 1er avril 2023. Les élèves du CP au CM2 découvriront entre autre 

comment se fabrique un journal, comment distinguer les vraies informations des fausses, comment choisir un journal 

selon le type d’information que l’on recherche.  

Concernant les élèves de CP-CE1-CM2, ils travailleront plus spécifiquement sur la création de contenu et sur la Une de 

journal, l’objectif étant de réaliser d’ici la fin de l’année un journal de classe avec lequel chacun pourra repartir avant 

les vacances. 

 

Les représentants des parents d’élèves regrettent que la classe de maternelle ne s’investisse pas dans les projets et 

semaines thématiques. Mme Sendjakedine précise que le fait d’alterner entre deux enseignantes complique la mise 

en œuvre de tels projets.  

 

Liaison école collège : les élèves de CM1-CM2 vont participer au projet Eurêkades (thème : Jules Verne)  avec une classe 

de 6ème. En français, ils travailleront en commun sur des réécritures de fables. Une correspondance va être mise en 

place avec une classe de 6ème : les élèves de CM2 pourront les interroger et faire part de leurs éventuelles inquiétudes 

et les collégiens leur répondront par mail.  

 

 Autres projets : 

 

Les MS-GS ont travaillé sur le printemps avec Mme Payet en début de période. Ils ont travaillé les caractéristiques de 

la saison, et ont conçu la carte de printemps en reprenant quelques notions qu’ils avaient travaillées. Dans la continuité, 

ils travailleront également sur la germination et feront des plantations avec Mme Sendjakedine. 

 

Les CP-CE1-CM2 poursuivent le travail autour du thème des quatre éléments. En période 3, le thème du feu a été 

abordé à travers l’étude des dragons en littérature. En période 4, ils travaillent sur le thème de l’eau (les pirates et les 

sirènes en littérature ; arts ; sciences : états de l’eau, l’eau dans la nature, préserver l’eau). Une sortie à la pisciculture 

de Villette est envisagée pour clôturer le thème, avec la classe de CE2-CM1. 

 

Les CE2-CM1 poursuivent leur projet sur les pays : chaque semaine, les élèves découvrent un nouveau pays 

(géographie, culture….). 

 

Le cycle natation se poursuit pour les élèves de CP-CE2-CM2 à la piscine Aquasport de Mantes-la-Jolie jusqu’au 30 

mars, à raison de deux séances par semaine, les lundis et jeudis. 

 

Une fête de fin d’année sera proposée comme tous les ans, mais pas en même temps que la kermesse proposée par 

l’APE (celle-ci se tenant le samedi 10 juin). Pour cette année, l’équipe a choisi de proposer un spectacle aux familles le 

vendredi 23 juin à partir de 18h30, dans la cour de l’école, suivi d’un repas participatif pour les familles qui le 



souhaitent. La remise des prix aura lieu le même jour, mais sur temps scolaire, à partir de 15 heures. Les parents qui 

souhaitent y assister seront les bienvenus.  

 

Une sortie de fin d’année est prévue comme chaque année, mais le lieu n’est pas encore déterminé. Les informations 

seront communiquées aux familles en temps voulu. 

 

Comme chaque année, une randonnée à la journée sera proposées aux élèves au mois de juin. 

 

4. Point sur la coopérative scolaire : 

 

Solde au 1er janvier 2023 : 962,29€. 

 

Dépenses Recettes  

- préparation du marché d’hiver : 29,31€ 
- achat de dictionnaires et de séries de livres : 196,65€ 
- frais de tenue de compte : 5€ 

- dons volontaires des familles : 230€ 
- recette du marché d’hiver : 476,13€  

 

5. Santé et sécurité dans et aux abords de l’école. 

 

Des boitiers pour l’alerte PPMS attentat-intrusion ont été installés dans toutes les salles de classe ainsi que dans le 

bureau. Ils permettent le déclenchement d’une alerte silencieuse, plus adaptée à ce type de situation. 

 

Le deuxième exercice incendie a été réalisé le lundi 6 février 2023 à 10h35. Il a concerné 67 personnes (62 enfants + 5 

adultes). L’école a été évacuée en 47 secondes. 

 

Des altercations ont eu lieu pour des problèmes de stationnement au mois de février. La gendarmerie a été contactée 

et des contrôles ont été mis en place. Depuis, moins de soucis et donc  moins de tensions sont à déplorer. 

Les représentants de parents demandent si le parking de la mairie pourrait être accessible le matin pour déposer les 

enfants. Les représentants de la communes expliquent qu’ils n’ont pas vocation à décider de cela seuls mais que la 

question pourra être posée lors du prochain conseil municipal. 

 

6. Services périscolaires / mairie. 

 

Les représentants de parents regrettent le manque de réponse de la part de la mairie au sujet de la mise en place de 

l’aide aux devoirs. Les conseillers municipaux répondent qu’aucune décision n’a été prise, d’où l’absence de 

communication. Les parents insistent sur le fait qu’ils souhaiteraient une réponse pour savoir si le projet va aboutir ou 

non. Selon les élus,  la décision sera tranchée lors du prochain conseil municipal, le 24 mars 2023.  

Mme Prattico précise que le but n’est pas de faire du soutien pour les élèves en difficulté mais de proposer de faire 

faire les devoirs aux élèves. Il est également rappelé qu’il s’agit d’un problème de budget, des parents s’étaient 

proposés bénévolement pour animer ce temps. 

 

A la cantine, les enfants se plaignent beaucoup du bruit. Les familles demandent s’il serait possible de redisposer les 

tables comme en début d’année (plutôt que la grande table). Aucune réponse n’est apportée ce jour. 

 

M Tendero précise qu’une nouvelle cantinière a été recrutée en remplacement jusqu’à la fin de l’année. Il explique qu’il 

a effectué une visite sur le service de cantine et précise que tout se passe bien. 

 

Fin du conseil : 20h24 

 

 La directrice, Mme BOUCHER      La secrétaire, Mme Prattico 


